
 

 

 

INFORMATION MUNICIPALE : AIDE AUX HABITANTS POUR ACHAT D’UN RÉCUPÉRATEUR 

D’EAU 

 

Le conseil municipal a décidé lors de sa séance du 26 juin 2025 d’attribuer une aide pour l’achat d’un récupérateur 

d’eau en faveur des habitants de Fresnes. Une somme de 5 000 € a été budgétée à cet effet. Cette aide est valable 

pour tout achat effectué à compter du 27 juin 2025.  

Conditions :  

• Vous résidez fiscalement à Fresnes, 

• La participation sera à hauteur de 50 % du prix d’achat du récupérateur d’eau, plafonnée à 50 €, 

• Cette aide est limitée à l’acquisition d’un récupérateur d’eau par foyer. 

Pièces à fournir : 

• Un justificatif de domicile 

• Une facture prouvant l’achat du récupérateur d’eau libellée à l’adresse du foyer fresnois, 

• Un RIB 

 _____________________________________________________________________________________________  

MUNICIPALITÉ DE FRESNES – DISPOSITIF AIDE À L’ACHAT D’UN RÉCUPÉRATEUR D’EAU 

NOM : ..........................................................................................................................................................  

Prénom : .......................................................................................................................................................  

Adresse : .......................................................................................................................................................  

Coordonnées téléphoniques : ........................................................................................................................  

Adresse mail : ...............................................................................................................................................  

Sollicite l’aide à l’achat d’un récupérateur d’eau. 

Pièces fournies : 

• Justificatif de domicile 

• RIB 

• Facture d’achat établie à l’adresse du domicile fresnois 

Fait à 

Le 

Signature : 


